
PROPOSER DES LOGEMENTS ADAPTÉS
Face à la faible proportion d’appartements adaptés 
aux personnes âgées dans le parc social du  3ème 
arrondissement de Paris, la volonté a été de 
réserver des logements sociaux au public senior 
dans les bâtiments où il était possible de réaliser les 
aménagements nécessaires, allant de la rue jusqu’aux 
différentes pièces de l’appartement.
Un premier repérage d’appartements dans le parc 
social pouvant être accessibles (présence d’ascenseur, 
espace intérieur modulable, etc.) a été nécessaire. Un 
cahier des charges à destination des bailleurs sociaux 
et de leurs entreprises a ensuite été réalisé dans le 
cadre de ce projet. La rédaction du cahier des charges 
s’est faite grâce à l’aide d’entreprises spécialisées, 
de gérontologues et de structures spécialisées pour 
définir au mieux les besoins : mobiliers modulables, 
douche à l’italienne, prises électriques en hauteur, sol 
antidérapant, grande ouverture de porte, lit à hauteur 
variable, offre de service de petits travaux, etc.

UN DISPOSITIF SPÉCIFIQUE POUR LES 
PERSONNES  GÉES
L’attribution du logement est uniquement réservée 
aux candidats ayant fait la demande d’une Réduction 
de Loyer de Solidarité (RLS) et étant âgés de 60 ans 
et plus. 
Un courrier a été diffusé à l’ensemble des personnes 
de plus de 60 ans demandeuses de logements pour 
qu’elles prennent connaissance du service et puissent 
y candidater, si besoin, en remplissant un formulaire 
d’inscription. Par ailleurs, toutes les informations 
concernant ce dispositif sont disponibles sur le site 
Internet de la Mairie du 3ème arrondissement de 
Paris. Les personnes intéressées peuvent également 
se renseigner auprès de la permanence logement et de 
l’antenne logement. Actuellement, 10 logements sont 
inclus dans le Réseau Logement Seniors et 15 sont 
prévus à l’horizon 2020 dans le cadre de nouvelles 
livraisons de logements sociaux. Les  bénéficiaires 
sont satisfaits de leur attribution de logement qui leur 
permet de bénéficier d’aides et d’un suivi particulier.

RÉSEAU LOGEMENT 
SENIORS

OBJECTIFS 
Proposer des logements entièrement adaptés aux personnes 
âgées. Garantir le plus longtemps possible l’autonomie au 
domicile.

PRATIQUE
Identifier des appartements dans le parc social pouvant être 
adaptés. Rédiger un cahier des charges à destination des 
bailleurs sociaux et de leurs entreprises. Envoyer un courrier 
à l’ensemble des personnes âgées de plus 60 ans pouvant 
bénéficier d’une attribution de logement.

www.villesamiesdesaines-rf.fr

Si, comme le 3ème arrondissement de Paris, vous avez 
mis en place des projets pour les aînés, n’hésitez pas à 
nous en faire part. contact@rfvaa.com
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